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Vu la procédure suivante :

M.  B...A...a  demandé  au  tribunal  administratif  de  Cergy-Pontoise  d'ordonner,  en  application  de  l'article  L.
441-2-3-1 du code de la construction et  de l'habitation,  son logement par  l'Etat  dans un délai  d'un mois à
compter de la notification du jugement, sous astreinte de 500 euros par jour de retard à compter de cette date.
Par une ordonnance n°1508491 du 26 octobre 2015, le tribunal administratif a rejeté sa demande.

Par  un  pourvoi  et  un  mémoire  complémentaire,  enregistrés  les  30  décembre  2015  et  29  mars  2016  au
secrétariat du contentieux du Conseil d'Etat, M. A...demande au Conseil d'Etat :

1°) d'annuler cette ordonnance ;

2°) réglant l'affaire au fond, de faire droit à sa demande ;

Vu les autres pièces du dossier ;

Vu :

- le code de la construction et de l'habitation ;

- le code de justice administrative ;

Après avoir entendu en séance publique :

- le rapport de M. Olivier Rousselle, conseiller d'Etat,

- les conclusions de M. Nicolas Polge, rapporteur public.
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La parole ayant été donnée, avant et après les conclusions, à la SCP de Nervo, Poupet, avocat de M.A....

1.Considérant, en premier lieu, qu'aux termes du I de l'article L. 441-2-3-1 du code de la construction et de
l'habitation : " I.- Le demandeur qui a été reconnu par la commission de médiation comme prioritaire et comme
devant être logé d'urgence et qui n'a pas reçu, dans un délai fixé par décret, une offre de logement tenant
compte de ses besoins et de ses capacités peut introduire un recours devant la juridiction administrative tendant
à ce que soit ordonné son logement ou son relogement. (...) " ; qu'aux termes de l'article R. 441-16-1 du même
code, dans sa rédaction applicable au litige porté devant le juge du fond : " A compter du 1er décembre 2008, le
recours  devant  la  juridiction  administrative  prévu  au  I  de  l'article  L.  441-2-3-1  peut  être  introduit  par  le
demandeur qui n'a pas reçu d'offre de logement tenant compte de ses besoins et capacités passé un délai de
trois mois à compter de la décision de la commission de médiation le reconnaissant comme prioritaire et comme
devant  être  logé  d'urgence.  Dans  les  départements  d'outre-mer  et,  jusqu'au  1er  janvier  2014,  dans  les
départements comportant au moins une agglomération, ou une partie d'une agglomération, de plus de 300 000
habitants, ce délai est de six mois " ;

2. Considérant, en deuxième lieu, qu'aux termes de l'article R. 778-1 du code de justice administrative : " Sont
présentées,  instruites  et  jugées  selon  les  dispositions  du  présent  code,  sous  réserve  des  dispositions
particulières  du  code de la  construction  et  de  l'habitation  et  des  dispositions  du  présent  chapitre  :  1°  Les
requêtes introduites par les demandeurs reconnus par la commission de médiation prévue à l'article L. 441-2-3
du code de la construction et  de l'habitation comme prioritaires et  devant se voir  attribuer un logement en
urgence, en application des dispositions du II du même article, et qui n'ont pas, passé le délai mentionné à
l'article R. 441-16-1 du même code, reçu une offre de logement tenant compte de leurs besoins et de leurs
capacités... " ; qu'aux termes de l'article R. 778-2 de ce code : " Les requêtes mentionnées à l'article R. 778-1
sont  présentées dans un délai  de quatre  mois  à  compter  de l'expiration des délais  prévus aux articles  R.
441-16-1, R. 441-17 et R. 441-18 du code de la construction et de l'habitation. Ce délai n'est toutefois opposable
au requérant que s'il a été informé, dans la notification de la décision de la commission de médiation ou dans
l'accusé de réception de la demande adressée au préfet en l'absence de commission de médiation, d'une part,
de celui des délais mentionnés aux articles R. 441-16-1, R. 441-17 et R. 441-18 de ce code qui était applicable à
sa demande et, d'autre part, du délai prévu par le présent article pour saisir le tribunal administratif./ A peine
d'irrecevabilité, les requêtes doivent être accompagnées, sauf impossibilité justifiée, soit de la décision de la
commission de médiation dont se prévaut le requérant, soit, en l'absence de commission, d'une copie de la
demande adressée par le requérant au préfet " ; que l'article R. 441-18-2 du code de la construction et de
l'habitation précise que, lorsque la commission de médiation reconnaît, en application de l'article L. 441-2-3, que
le demandeur est prioritaire et doit se voir attribuer un logement en urgence, elle informe l'intéressé dans la
notification de sa décision du délai prévu par l'article R. 441-16-1 dans lequel une offre de logement adaptée à
ses besoins et à ses capacités ou une proposition d'accueil doit lui être faite et porte à sa connaissance le délai,
prévu à l'article R. 778-2 du code de justice administrative, dans lequel il pourra exercer le recours contentieux
mentionné à l'article L. 441-2-3-1 du code de la construction et de l'habitation, le tribunal administratif compétent,
ainsi que l'obligation de joindre à la requête la décision de la commission ;

3. Considérant qu'il résulte de l'ensemble de ces dispositions que si la juridiction saisie sur le fondement du I de
l'article L. 441-2-3-1 du code de la construction et de l'habitation peut exiger du demandeur qu'il régularise sa
demande en produisant la décision de la commission de médiation et, en l'absence de régularisation, opposer
l'irrecevabilité prévue au second alinéa de l'article R. 778-2 du code de justice administrative, elle ne peut exiger
à peine d'irrecevabilité la production du document de notification comportant les mentions prévues par le premier
alinéa du même article ;

4. Considérant qu'il résulte de ce qui précède qu'en opposant une irrecevabilité à la demande de M. A...au motif
que, malgré la demande qui lui avait été régulièrement adressée par le tribunal, il n'avait pas produit le verso de
la décision du 20 septembre 2013, qui comportait les informations mentionnées au premier alinéa de l'article R.
778-2 du code de justice administrative, le tribunal administratif a entaché son ordonnance d'une erreur de droit ;

5. Considérant qu'il résulte de tout ce qui précède que M. A... est fondé à demander l'annulation de l'ordonnance
du tribunal administratif de Cergy-Pontoise du 26 octobre 2015 ;



D E C I D E :
--------------

Article 1er : L'ordonnance du tribunal administratif de Cergy-Pontoise du 26 octobre 2015 est annulée.

Article 2 : L'affaire est renvoyée au tribunal administratif de Cergy-Pontoise.
Article 3 : La présente décision sera notifiée à M. B...A...et à la ministre du logement et de l'habitat durable.
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